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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique de l'emploi
Question écrite n° 8452

Texte de la question

M. Jean-Pierre Abelin souhaite appeler la plus vive attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et
de la solidarité sur la nécessaire revalorisation de métiers, principalement manuels, afin de faire face aux
manques constatés dans de nombreuses professions. En effet, de nombreux professionnels, notamment dans
les secteurs du bâtiment et de la restauration, recherchent des salariés qu'ils ne trouvent pas, généralement
parce que les postulants sont rares, au motif de la difficulté ressentie des emplois proposés et de leur attractivité
financière. Pourtant, il est clair que les postes concernés sont répartis largement sur l'ensemble du territoire
national et pourraient sans difficultés être pourvus par des personnes en recherche d'emploi. II faudrait pour cela
une politique volontariste, tant de formation que de diminution des charges sociales payées par ces salariés, afin
de rendre ces métiers plus attractifs sans alourdir encore les coûts de revient des entreprises et artisans
concernés. C'est pourquoi il lui demande ses intentions dans le domaine, notamment en matière de baisses
ciblées des cotisations sociales salariales qui permettraient rapidement la résolution de situations difficiles
d'entreprises en recherche de salariés, et le retour ou l'accès à l'emploi de personnes souvent peu qualifiées. -
Question transmise à M. le ministre délégué aux relations du travail.

Texte de la réponse

L'attention du Gouvernement est appelée sur les difficultés de recrutement constatées dans un certain nombre
de professions, manuelles principalement, qui présentent un potentiel de développement important sur tout le
territoire et sur la politique, aussi bien en termes de formation que d'allégement des charges sociales, que le
Gouvernement entend mettre en oeuvre pour accroître l'attractivité de ces métiers et compenser l'augmentation
des charges des entreprises qui s'engagent dans une démarche de recrutement. Au-delà des dispositifs
d'emplois aidés, renforcés par le Gouvernement, que sont notamment l'apprentissage, le contrat de
professionnalisation, le contrat d'insertion - revenu minimum d'activité et le contrat initiative emploi, qui offrent à
la fois des exonérations de charges sociales ou une aide forfaitaire ainsi que, dans certains cas, une aide à la
formation et au tutorat, le Gouvernement a mis en place des mesures particulièrement adaptées aux
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire. Il s'agit en particulier, d'une part, du contrat jeune en
entreprise, prévu par la loi n° 2002-1095 du 29 août 2002 et, d'autre part, des dispositions de la loi n 2003-47 du
17 janvier 2003 amplifiant les baisses de réduction de charges sociales, au profit notamment des plus petites
d'entre elles qui, dans leur grande majorité, ne bénéficiaient jusqu'alors que de la ristourne dégressive sur les
bas salaires. Parallèlement, ces métiers sont rendus plus attractifs grâce aux augmentations substantielles du
SMIC prévues jusqu'en juillet 2005. Dans le secteur de la restauration, où l'on déplore des pénuries chroniques
de personnel, l'article 10 de la loi n 804-2004 du 9 août 2004 a mis en place une aide à l'emploi, négociée avec
la profession en échange d'une amélioration des conditions de travail et de rémunération des salariés qui devrait
également contribuer à augmenter l'attractivité du secteur. Par ailleurs, la résorption des tensions sur le marché
du travail est un axe prioritaire de l'action du ministère de l'emploi, du travail et de la cohésion sociale depuis
l'année 2003. Une lettre ministérielle du 8 décembre a engagé chacun des services publics régionaux de
l'emploi de tout mettre en oeuvre pour réaliser un objectif national de diminution des 100 000 offres d'emplois
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durablement non satisfaites. Dans l'ensemble des régions des plans ont été élaborés pour mettre en place des
mesures visant à une meilleure mobilisation de l'offre de formation dans chaque région, une meilleure
information des demandeurs d'emploi sur les perspectives offertes dans les secteurs en difficulté de recrutement
et leur orientation vers ces secteurs. En particulier, des conventions ont été conclues entre le ministère de
l'emploi, du travail et de la cohésion sociale, l'AFPA, l'ANPE et plusieurs organisations professionnelles (services
à la personne, BTP, transport, hôtellerie-restauration, etc.) pour mieux coordonner les initiatives. Pour l'année
2004, les résultats du plan d'action étaient positifs. Le nombre d'offres non pourvues faute de candidats a baissé
de 21,3 % par rapport à 2003 et les entrées en formation à l'AFPA enregistraient une progression sur les quatre
métiers qui connaissent le plus de difficultés de recrutement : aide à domicile (+18 %), cuisinier (+5 %), serveur
en restauration (+ 16 %) et ouvrier en maçonnerie (+ 14 %).
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